
Pièce n° 5.4. Rapport des zones humides - TerǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ 
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Territoire 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ  

 

PIECE N°5.4. RAPPORT DES 
ZONES HUMIDES 
 



Pièce n° 5.4. Rapport des zones humides - TerǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

METHODOLOGIE 
CADRE LEGISLATIF 

Dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭƻƛ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Crançais de la Biodiversité 

(OFB) du 24 juil let 2019, est indiqué ce qui est entendu comme étant une zone humide : 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

L'arrêté du 24 juin 2008, ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 2009, précise les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du Code de l 'Environnement. La circulaire 

ministérielle du 18 janvier 2010 relative à la ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Modalité logique de définition des zones humides suivant les 2 critères que sont le sol et la végétation (habitat ou espèces) 

 Sol Végétation Zone humide 

ZH = Solzh OU Veg°zh 

+ caractéristique + 

caractéristique 

        oui 

ou absente 

 - non   -    non         non 

    

DEMARCHE 

[ŀ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ 

π ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǝƻƴ όƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƅƻǊŜύ Υ 

o ǎƻƛǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ 

Ŝǘ ǊŀǧŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ /hwLb9 ōƛƻǘƻǇŜǎ όƻǳ ōƛŜƴ Řǳ 

tǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǝƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŜƴǝƻƴƴŞǎ ζ I η 
Řŀƴǎ ƭϥŀǊǊşǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǝƻƴŀƭ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǝǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ ŎŜǳȄ ƳŜƴǝƻƴƴŞǎ ζ Ǉ η ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǧŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǝƻƴ ǎƛƎƴƛŬŎŀǝǾŜ Τ 

o ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ƅƻǊƛǎǝǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

ǎǘǊŀǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ ȅ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭϥŀǊǊşǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǝƻƴŀƭ 
ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŀǧŜƛƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǝŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 

ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŬŜǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǝƻƴ ŘΩƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ ƻǳ ƴƻƴ Τ 

 

π ŘŜ ǎƻƭ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł Ƴŀƛƴ ŘŜ ǘȅǇŜ 9ŘŜƭƳŀƴƴ ŘŜ 
ŘƛŀƳŝǘǊŜ т ŎƳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ǎǘŀƴŘŀǊŘΦ [Ŝǎ ŎŀǊƻǧŜǎ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ǎƻƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 
ŘϥƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ D9tt! ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 
L± ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƛǘŞŜ ŎƛπŀǾŀƴǘ Τ 

 

 



  

   

RESULTATS 
  

PLUi Est Cotentin 
 

PLUi Est Cotentin - AZEVILLE - A236 
PLUi Est Cotentin - BARFLEUR - AC90-91 
PLUi Est Cotentin - BARFLEUR - AC62-63 
PLUi Est Cotentin - CANTELOUP - B331 
PLUi Est Cotentin - ECAUSSEVILLE - A150 
PLUi Est Cotentin - FLOTTEMANVILLE - ZA171 
PLUi Est Cotentin - FLOTTEMANVILLE - ZA210 
PLUi Est Cotentin - FLOTTEMANVILLE - ZE186-187 
PLUi Est Cotentin - FRESVILLE - ZM79-80 
PLUi Est Cotentin - GATTEVILLE-LE-PHARE - C493, C501, C715-718 
PLUi Est Cotentin - GATTEVILLE-LE-PHARE - B51 
PLUi Est Cotentin - JOGANVILLE - A234 
PLUi Est Cotentin - LA PERNELLE - AI253 
PLUi Est Cotentin - LA PERNELLE - AI23 
PLUi Est Cotentin - LE HAM - A543 
PLUi Est Cotentin - LE VAST - C640, C732 
PLUi Est Cotentin - LE VAST - AB39 
PLUi Est Cotentin - LE VAST - B159 
PLUi Est Cotentin - LE VICEL - B154 
PLUi Est Cotentin - LE VICEL - B186 
PLUi Est Cotentin - LE VICEL - B298 
PLUi Est Cotentin - MONTEBOURG - ZH40-41, ZH109 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AB531 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AC11-12 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AC262 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AE226 - 227 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AH156 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AC12 , AC106, AC262 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AE164 
PLUi Est Cotentin - QUETTEHOU - AC15-158 
PLUi Est Cotentin - QUINEVILLE - B312 
PLUi Est Cotentin - SAINTE-GENEVIEVE - A379, A752 
PLUi Est Cotentin - SAINT-GERMAIN-DE-TOURNEBUT - B343 
PLUi Est Cotentin - SAINT-GERMAIN-DE-TOURNEBUT - B35 
PLUi Est Cotentin - SAINT-MARCOUF - AC275, AC384 
PLUi Est Cotentin - SAINT-MARTIN-5Ω!b5h¦±L[[9 - C17 
PLUi Est Cotentin - SAINT-MARTIN-5Ω!b5h¦±L[[9 - C42, C136 
PLUi Est Cotentin - SAINT-PIERRE-EGLISE - AB263, AB265, AB423 
PLUi Est Cotentin - SAINT-PIERRE-EGLISE - C358 
PLUi Est Cotentin - SAINT-PIERRE-EGLISE - D564, D565 
PLUi Est Cotentin - SAINT-PIERRE-EGLISE - C614 
PLUi Est Cotentin - SAINT-VAAST-LA-HOUGUE - B18-19, B32-33, B346, B453-465, AE1-6, AE156-157 
PLUi Est Cotentin - TEUTHEVILLE-BOCAGE - C351 
PLUi Est Cotentin - THEVILLE - B106 
PLUi Est Cotentin - TOCQUEVILLE - ZE11 - 12 
PLUi Est Cotentin - URVILLE - A342 
PLUi Est Cotentin - VALCANVILLE - B229 
PLUi Est Cotentin - VALCANVILLE - B291 
PLUi Est Cotentin - VAROUVILLE - A335 



  

   

PLUI EST COTENTIN - AZEVILLE - A236 

 

Date(s) terrain 05/05/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

Ἠ  Habitats humides Ἠ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Remblais Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Forte charge en cailloux : remblais ? 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

Le site est occupé par une pâture mésophile (chèvres) bordée par une haie arbustive au nord et en 

ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 5es espèces hygrophiles ont été identifiées sur la pâture (Ranunculus 

repens) qui atteignent au moins la moitié des espèces dominantes sur la partie basse du site : la végétation 

est qualifiée comme hygrophile sur cette zone. La partie la plus haute ne présente pas un recouvrement 

suffisant pour être qualifiée en tant que telle. 

Au regard du contexte et de la microtopographie 2 sondages ont été réalisés. Eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŦƻǊǘŜ 
Ŝƴ ŎŀƛƭƭƻǳȄ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ {моф ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎǊŜǳǎŞ ŀǳ-delà de 30 cm présentant toutefois de nombreuses traces 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Ƴŀƛǎ ce sol Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀƴǘƘǊƻǇƻǎƻƭ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀmment profond. 
[ΩŀǳǘǊŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴƻƴ caractéristique de zones humides. 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 5 mai 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, quΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ лΦлн Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 



  

   

 

 

  



  

   

PLUI EST COTENTIN - BARFLEUR - AC90-91 

 

Date(s) terrain 29/ 04/ 2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

ἦ  Habitats humides ἦ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Mise en culture, travaux du sol Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Perturbations anthropiques : Horizon labouré sur 30-40 cm, sol à nu, compacité forte. 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

  

Le site est une parcelle de culture bordée par des habitations et un supermarché. Aucune végétation 
ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ. 
Au regard du contexte et de la microtopographie, 2 sondages ont été réalisés : ils présentent des traces 
ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Řŝǎ ƭŜǎ мŜǊǎ ŎƳ ŀƛƴǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ D9tt! ŎŜǎ ǎƻƭǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ±ō ǎƻƴǘ 
caractéristiques de zones humides. 

Il ressort des investigations de terrain menées le 29 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, quΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ лΦмп Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 



  

   

 



  

   

PLUI EST COTENTIN - BARFLEUR - AC62-63 

 

Date(s) terrain 02/06/2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

ἦ  Habitats humides ἦ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Mise en culture, travaux du sol Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Perturbations anthropiques : Horizon labouré et sol à nu 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

 

Le site est occupé par une parcelle de labour bordée par une haie relictuelle taillée le long de la route et 

une haie ornementale au nord-ouest. !ǳŎǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

Au regard du contexte et de la microtopographie, 4 sondages ont été réalisés : les sondages ne 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ όҔ 50 cm), ainsi selon 

le GEPPA ce sol Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ LLLō Ŝǘ ƴΩŜǎǘ pas caractéristique de zones humides. 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 2 juin 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, quΩŀǳŎǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 



  

   

 

 

  



  

   

PLUI EST COTENTIN - CANTELOUP - B331 

 

Date(s) terrain 28/ 04/ 2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

ἦ  Habitats humides ἦ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Enfrichement, fermeture de milieu Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Charges en cailloux importantes au sud 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

  

Le site est une parcelle de prairie de fauche avec un fourré au nord. Bien que des espèces hygrophiles ont 

été identifiées sur site (Ranunculus repens et Salix atrocinera) elles ƴΩŀǘǘŜƛgnent pas au moins la moitié des 

espèces dominantes Υ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ, on y retrouve du plantain 

lancéolé, du trèfle, du roncier, géranium Herbe à Robert associé à des graminées. 

Au regard du contexte et de la microtopographie, 2 sondages ont été réalisés : ils ne présentent pas de 
traces ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŀƛƴǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜ D9tt! ŎŜǎ ǎƻƭǎ ne sont pas caractéristiques de zones humides. 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 28 avril 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

Flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, quΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 



  

   

 



  

   

PLUI EST COTENTIN - ECAUSSEVILLE - A150 

 

Date(s) terrain 05/ 05/ 2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

ἦ  Habitats humides ἦ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Aucune Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Perturbations anthropiques : tassement du sol 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

Le site est une parcelle de prairie de fauche bordée au sud par des habitations. Bien que des espèces 

hygrophiles ont été identifiées sur ce site (Ranunculus repens) elles ƴΩŀǘǘŜƛgnent pas au moins la moitié 

des espèces dominantes Υ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ et est dominée par des 

graminées (dactyle, flouve odorante) et du trèfle. 

Au regard du contexte et de la microtopographie 5 sondages ont été réalisés : 4 sondages présentent des 
traces ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ dès les 1ers cm mais ces dernières sont totalement absentes au-delà de 25 cm ainsi 
selon le GEPPA ces sols sont hors classe et non caractéristiques de zones humides. Le sondage 144 le plus 
ǎǳŘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ 

 

Il ressort des investigations de terrain menées le 5 mai 2025 pour le critère de végétation 

(habitats et flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et 

Circulaires du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009, quΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ 

ce site. 



  

   

 

 



  

   

PLUI EST COTENTIN - FLOTTEMANVILLE - ZA171 

 

Date(s) terrain 05/ 05/ 2025   

 

Opérateurs W. Leconte E. Gorczewski M. Chesnel 

  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Zone Humide 

ἦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ όƴƻƴ ǊŞƎΦύ ἦ  Sols hydromorphes 

ἦ  Habitats humides Ἠ  Espèces végétales hygrophiles 

Etat du site  

Mise en culture, travaux du sol Choisissez un élément. 

Choisissez un élément. Choisissez un élément. 

  

   

Limites rencontrées sur site 

 

Aucunes 



  

   

 

Commentaires 

 

SYNTHESE 

 

Le site est une parcelle de prairie de fauche bordée par des habitations. Bien que des espèces hygrophiles 

ont été identifiées sur ce site (Ranunculus repens) elles ƴΩŀǘǘŜƛgnent pas au moins la moitié des espèces 

dominantes : la végétation ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ, elle est dominée par la flouve odorante, 

des rumex, du pissenlit. 

Au regard du contexte et de la microtopographie deux sondages ont été réalisés : ils ne présentent pas de 

traces ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ainsi selon le GEPPA ces sols sont non caractéristiques de zones humides. 

Il ressort des investigations de terrain menées le 5 mai 2025 pour le critère de végétation (habitats et 

flore) et le critère de sol (sondages pédologiques), définis par les Arrêtés et Circulaires du 24 juin 2008 

et du 1er octobre 2009, quΩŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 


































































































































































































































































